
 

 

ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

BUDGET 2021 ET PROGRAMME TRIENNAL 2021-2022-2023 
 

D A T E : Mercredi 16 décembre 2020 
 
H E U R E : 17 h 

 

L I E U : Visioconférence 
 
*** LE CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE DUNHAM SIÈGE EN SÉANCE EXTRAORDINAIRE 

PAR VOIE DE VISIOCONFÉRENCE SUR LA PLATEFORME ZOOM. CHACUNE DE CES 

PERSONNES PRÉSENTES S’EST IDENTIFIÉE INDIVIDUELLEMENT *** 

 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : M. Pierre Janecek, maire  

   MM. Kevin Mitchell 

  François Tremblay 

  Gaston Chamberland    

  Léo Simoneau 

  Jules Brunelle-Marineau 

  Guillaume Brais 

  ainsi que la greffière, Mme Mélanie Thibault 

 

 
ORDRE DU JOUR 

1. Séance à huis clos par visioconférence ; 

2. Adoption de l’ordre du jour ; 

3. Adoption des prévisions budgétaires 2021 ; 

4. Adoption du programme triennal d’immobilisations 2021-2022-2023 ; 

5. Période de questions portant exclusivement sur les points 3 et 4 ; 

6. Levée de l’assemblée. 

 

L’avis de convocation a été signifié comme prévu par la Loi sur les cités et villes.  
 

 

SÉANCE À HUIS CLOS PAR VISIOCONFÉRENCE 

 

CONSIDÉRANT le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui a déclaré l’état 

d’urgence sanitaire sur tout le territoire québécois pour une 

période initiale de dix jours ; 

 

CONSIDÉRANT QUE ce décret a été prolongé par d’autres décrets qui prolongent cet 

état d’urgence pour des périodes additionnelles de dix jours 

successifs et que l’état d’urgence est toujours effectif ; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’arrêté 2020-004 de la ministre de la Santé et des Services 

sociaux qui permet au conseil municipal de siéger à huis clos et 

qui autorise les membres à prendre part, délibérer et voter à une 

séance par tout moyen de communication ; 

 

CONSIDÉRANT QU’ il est dans l’intérêt public et pour protéger la santé de la 

population, des membres du conseil municipal et des officiers 

municipaux que la présente séance soit tenue à huis clos et que les 

membres du conseil et les officiers municipaux soient autorisés à 

y être présents et à prendre part, délibérer et voter à la séance par 

visioconférence ; 

En conséquence, il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell, 

appuyé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland 

et unanimement résolu que le conseil municipal accepte que la présente séance soit 

tenue à huis clos et que les membres du conseil et les officiers municipaux puissent y 

participer par visioconférence. 

 

Que la visioconférence soit enregistrée et soit disponible sur le site Internet de la 

Municipalité et sur sa page Facebook. 

 

 Adopté. 

354-20 



 

 

 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller François Tremblay, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 

et unanimement résolu que l’ordre du jour soit accepté. 

 Adopté. 

 

ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2021 

 

La directrice générale fait lecture des principaux items qui composent le budget 2021 de 

la municipalité et en donne les détails : 

 

BUDGET 2021 

 

REVENUS MONTANT 

Taxes 4 498 326 $ 

Paiement tenant lieu de taxes 12 930 $ 

Services rendus aux organismes municipaux 226 170 $ 

Autres recettes de sources locales 404 875 $ 

Cession d’actifs 250 000 $ 

Transferts 614 085 $ 

Remboursement emprunt programme TECQ (gouv. du Québec) 45 250 $ 

Subvention RIRL & AIRRL 1 976 620 $ 

Appropriation surplus exercice précédent 348 575 $ 

Appropriation réserve voirie 8 345 $ 

TOTAL DES REVENUS 8 385 176 $ 

  

CHARGES MONTANT 

Administration générale 950 139 $ 

Sécurité publique 1 062 461 $ 

Transport 1 841 323 $ 

Hygiène du milieu 870 046 $ 

Urbanisme 152 915 $ 

Tourisme et promotion commerciale 165 825 $ 

Loisirs et culture 429 137 $ 

Frais de financement 64 425 $ 

TOTAL DES CHARGES 5 536 271 $ 

  

CONCILIATION À DES FINS FISCALES MONTANT 

Investissements (immobilisations) 2 626 290 $ 

Remboursement contrats de crédit-bail 148 280 $ 

Remboursement fonds de roulement 74 335 $ 

TOTAL DES CONCILIATIONS À DES FINS FISCALES 2 848 905 $ 

  

TOTAL DES CHARGES ET DES CONCILIATIONS À DES 

FINS FISCALES 
8 385 176 $ 

 

Après étude, il est : 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais,  

 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 

et résolu que les prévisions budgétaires 2021 soient adoptées telles que présentées ci-

dessus, le tout correspondant au chiffrier détaillé daté du 16 décembre 2020 et 

documents connexes. 

 

Monsieur le maire Pierre Janecek appelle le vote. 

 

Votent pour : MM. les conseillers Kevin Mitchell 

 François Tremblay  

 Gaston Chamberland 

 Jules Brunelle-Marineau  

 Guillaume Brais 

 

Vote contre : M. le conseiller Léo Simoneau 

 Pour la portion du budget touchant les dispositions actifs (terrains) et  

 le budget du tourisme. 

 Adopté sur division. 

355-20 

356-20 



 

 

ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 2021-2022-2023 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller François Tremblay, 

 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 

 

et unanimement résolu que le programme d’immobilisations 2021-2022-2023 soit 

adopté tel que montré au document préparé à cet effet par la trésorière, à savoir : 

 

PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 2021-2022-2023 

DÉPENSES 2021 2022 2023 TOTAL 

Administration 

Achat ameublement bureau 3 000 $ 2 000 $ 3 000 $ 8 000 $ 

Achat équipement informatique et de 
bureau 5 000 $ 5 000 $ 5 000 $ 15 000 $ 

TOTAL 8 000 $ 7 000 $ 8 000 $ 23 000 $ 

Sécurité publique 

Achat divers équipements d’incendie 0 $ 10 000 $ 10 000 $ 20 000 $ 

TOTAL 0 $ 10 000 $ 10 000 $ 20 000 $ 

Transport routier 

Améliorations locales (taxe d’accise – 
programme TECQ) 0 $ 750 000 $ 284 379 $ 1 034 379 $ 

Améliorations locales (taxe d’accise – 
programme PIIRL) 2 102 538 $ 500 000 $ 500 000 $ 3 102 538 $ 

Améliorations locales 162 834 $ 300 000 $ 300 000 $ 762 834 $ 

Dôme réserve abrasif 175 000 $ 0 $ 0 $ 175 000 $ 

Achat camionnette 32 000 $ 0 $ 0 $ 32 000 $ 

Achat panneaux affichage vitesse 15 000 $ 0 $ 0 $ 15 000 $ 

Achat camion et équipement 
déneigement 0 $ 300 000 $ 0 $ 300 000 $ 

Achat niveleuse 0 $ 0 $ 500 000 $ 500 000 $ 

Achat équipement de voirie 41 000 $ 40 000 $ 40 000 $ 121 000 $ 

Éclairage de rues (nouveaux 
luminaires) 5 000 $ 5 000 $ 5 000 $ 15 000 $ 

TOTAL 2 533 372 $ 1 895 000 $ 1 629 379 $ 6 057 751 $ 

Hygiène du milieu 

Panneaux de contrôle 47 000 $ 0 $ 0 $ 47 000 $ 

Amélioration accès servitudes 25 000 $ 0 $ 0 $ 25 000 $ 

Camion ordures 0 $ 348 100 $ 0 $ 348 100 $ 

Achat équipement réseau égout et 
réserve 0 $ 50 000 $ 50 000 $ 100 000 $ 

TOTAL 72 000 $ 398 100 $ 50 000 $ 520 100 $ 

Tourisme et promotion commerciale 

Bureau touristique – ameublement 
bureau 1 500 $ 0 $ 0 $ 1 500 $ 

Bureau touristique – amélioration 
locative 2 000 $ 1 500 $ 1 500 $ 5 000 $ 

Panneaux d’accueil 9 500 $   9 500 $ 

TOTAL 13 000 $ 1 500 $ 1 500 $ 16 000 $ 

Loisirs & Culture 

Mobilier et aménagement parc 75 000 $ 10 000$ 10 000 $ 95 000 $ 

Bibliothèque, ameublement et 
équipement 3 500 $ 2 000 $ 2 000 $ 7 500 $ 

Achat de livres bibliothèque municipale 13 000 $ 13 000 $ 13 000 $ 39 000 $ 

TOTAL 91 500 $ 25 000 $ 25 000 $ 141 500 $ 

TOTAL DES DÉPENSES 2 717 872 $ 2 336 600 $ 1 723 879 $ 6 778 351 $ 

 

FINANCEMENT 2021 2022 2023 TOTAL 

Contrats crédit-bail 32 000 $ 648 100 $ 500 000 $ 1 273 505 $ 

Transfert taxe d’accise sur l’essence 0 $ 750 000 $ 284 379 $ 1 034 379 $ 

Règlement d’emprunt 408-20 125 918 $ 125 918 $ 125 918 $ 377 754 $ 

Emprunt Dôme 175 000 $ 0 $ 0 $ 175 000 $ 

Subvention PIIRL 1 976 620 $ 500 000 $ 500 000 $ 2 976 620 $ 

Affectation activités de fonctionnement 
(revenus fonds général) 408 334 $ 312 582 $ 313 582 $ 941 093 $ 

TOTAL FINANCEMENT 2 717 872 $ 2 336 600 $ 1 723 879 $ 6 778 351 $ 

 Adopté. 

357-20 



 

 

 

QUESTIONS DU PUBLIC 
 

Séance à huis clos et par visioconférence. Aucun public présent. 

 

La population a été invitée à présenter ses questions par courriel. Une réponse écrite 

leur parviendra dans les meilleurs délais. 

 
 

LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

Proposé par Monsieur le conseiller Gaston Chamberland, 

appuyé par Monsieur le conseiller François Tremblay 

 

et unanimement résolu que l’assemblée soit levée. 

  

 Adopté. 

 

 

_____________________________        ______________________________ 

Pierre Janecek, maire Mélanie Thibault, greffière 

 

 

 

358-20 


